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entretien avec le dr didier 
rousseau, vice-président 
de la Fédération Française de Judo
Propos recueillis par le Pr François Carré (Hôpital Pontchaillou, Rennes)
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>>> Parmi les 587 000 licenciés, 50 à 60 000 
pratiquent le judo en compétition.

 Pr François Carré : Pouvez-vous 
nous préciser vos fonctions ac-
tuelles ?
dr didier rousseau : Je suis vice-pré-
sident de la fédération de judo et je 
suis chargé du développement de 
l’activité sportive. J’ai la respon-
sabilité de différentes commis-
sions : la commission médicale, 
la commission des handicapés, 
la commission d’arbitrage et la 
commission d’organisation des 
compétitions nationales. J’ai aussi 
pour responsabilité, le développe-
ment du judo chez l’adulte. Enfin 
je siège au comité de sélection.

 FC : Le judo, cela ne se pratique 
qu’en compétition ou existe-t-il du 
judo de loisir ?
DR : Oui il y a du judo loisir. Grosso 
modo, on a 587 000 licenciés à la date 
d’aujourd’hui. Parmi ceux-là, entre 
50 000 et 60 000 pratiquent la com-
pétition quelle qu’elle soit. C’est-à-
dire, celle qui permet d’accéder au 
haut niveau et celle qui comprend 
les passages de grade. Il existe aussi 
des animations sportives qui sont 
ouvertes à tous les licenciés. Le reste 
des licenciés pratique le judo deux 
fois par semaine, sans participer à 
des compétitions. Les féminines re-
présentent à peu près 30 %  de l’ef-
fectif global. Environ 60-65 %  des li-
cenciés ont moins de 18 ans. Même 
si le nombre de pratiquants de plus 
de 18 ans a augmenté de 2 %  ces 

dernières années, la moyenne d’âge 
reste jeune (8 ans).
Le développement du judo adulte 
est une volonté politique de la fé-
dération que j’essaie de mener à 
bien. Cela concerne les gens de 
plus de 18 ans jusqu’à 65 voire 
70 ans ! Pour ces pratiquants, on 
essaie d’adapter l’enseignement, 
d’organiser des animations et de 
les préparer à certaines échéances 
sportives. Cette avancée se fait 
prudemment, car nous nous 
sommes retrouvés confrontés 

aux risques cardiovasculaires que 
nous connaissions peu chez les 
jeunes.

 FC : C’est vrai que nous avons l’ha-
bitude pour les patients avec cardiopa-
thie de distinguer sport de loisir et en 
compétition. Cette attitude n’est donc 
pas aberrante pour le judo ?
DR : Non, pas du tout. Au contraire, 
même.

 FC : en quoi consiste le judo de loisir ?
DR : Il y a différentes formes de pratiques.
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Elles sont graduables dans l’inten-
sité. L’entraînement dans lequel 
on répète un geste qu’on appelle le 
shikomi, c’est la répétition d’un seul 
geste. Il y a les formes d’entraîne-
ment dans lesquelles il faut faire une 
opposition à un adversaire, mais en 
se laissant tomber. Possibilité aussi 
de s’opposer à l’adversaire, de l’es-
quiver et puis de contre-attaquer. Et 
au final une forme de “compétition” 
avec entraînement avec forte oppo-
sition, mais sans réel combat, donc 
sans réelle compétition. 
Après, il y a les katas, qui sont des 
formes imposées qu’on appelle les 
fondamentaux du judo.
J’essaye de développer d’autres dis-
ciplines comme le ne-waza, qui est 
un travail au sol uniquement et le 
taïso, qui est une préparation phy-
sique du corps à la pratique du judo. 
Elle ressemble à une éducation phy-
sique orientée.
Ces pratiques peuvent être validées 
au niveau des grades par des pas-
sages de grades techniques qui sont 
la démonstration de l’efficacité d’un 
geste sans un combat qui vise à mar-
quer des points.

 FC : Comment cela se passe-t-il ? Y a-
t-il un jury qui juge la réalisation tech-
nique du geste ?
DR : Bien sûr, les jurys sont com-
posés de professeurs, de hauts 
gradés avec au moins un grade 
supérieur à l’élève. Le jugement 
se fait à partir d’unités de valeur 
pour la prestation, l’efficacité, la 
démonstration de kata. L’organi-
sation est très bien rodée. Donc, 
il est possible de pratiquer le judo 
de cette manière, sans avoir be-
soin d’aller tous les week-ends se 
confronter avec des gamins de 20 
ans.

 FC : Je pense que c’est un message 
important parce qu’il est peu connu.
DR : Oui, c’est important de le dé-

livrer. Dernièrement, j’ai mis en 
place un certificat de non contre-
indication à la pratique du judo en 
expression technique parce que 
certains médecins ne voulaient pas 
signer de certificat de non contre-
indication à la pratique en compé-
tition. En fait, ces pratiquants font 
une démonstration technique et 
pas une compétition. Il n’y a au-
cune raison de les empêcher de le 
faire.

 FC : Pour le praticien, c’est donc 
beaucoup plus varié que ce que l’on 
pouvait penser.
DR : Il faut de plus rappeler que 
la fédération de judo est associée 
avec le kendo et à la pratique de 
l’aïdo, qui est la science du tir à 
l’arc, du jodo qui est une forme de 
self-défense, et aussi du chamba-
ra qui est une escrime japonaise. 
D’autres disciplines existent, mais 
regroupent très peu de licenciés. 
Au total, cela concerne 5 et 8 000 
personnes.

 FC : est-ce qu’il y a du judo pour cer-
tains handicapés ?
DR : Oui, absolument. On a une 

grosse présence dans le sport en 
handicap surtout sur les non-
voyants, les sourds et malenten-
dants et aussi, pour tous ceux qui 
ont un handicap psychique. C’est 
une très bonne aide à l’insertion 
pour ces personnes.

 FC : Parlons de la compétition. Com-
ment est constituée la commission 
médicale ?
DR : La structuration médicale 
de la fédération tourne autour 
d’un médecin fédéral qui est élu 
au comité directeur. Il organise 
une commission médicale qui est 
constituée essentiellement par les 
médecins des ligues et lui-même. 
Elle est en charge de la politique 
médicale fédérale générale. Elle 
fonctionne avec un bureau mé-
dical de 3-4 médecins. Pour les 
équipes nationales, le médecin 
d’équipe gère une équipe médi-
cale, avec des médecins qui vien-
nent l’aider pour les stages, pour 
les compétitions nationales et 
ainsi que les kinésithérapeutes 
qui font le suivi en rééducation. 
Enfin, le suivi médical réglemen-
taire est géré par le médecin coor-

>>> A la Fédération Française de Judo,
la moyenne d’âge est de 8 ans.
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donnateur qui va viser à appli-
quer les lois concernant le suivi 
médical de sportifs inscrits sur les 
listes de haut niveau.

 FC : vu de l’extérieur, le judo ap-
paraît comme un sport très anaé-
robie, très résistant. vrai ou faux ? 
Quelle est la part de l’aérobie dans 
ce sport ?
DR : Cela dépend du mode d’inten-
sité donné à la séance d’entraîne-
ment. Pendant un combat de judo, 
les filières énergétiques anaéro-
bie alactique et lactique sont lar-
gement les plus sollicitées. Mais 
comme il y a une répétition des 
combats lors de la compétition, en 
l’absence de préparation en aéro-
bie, il est bien difficile de tenir tout 
un championnat. Lors d’un entraî-
nement de judo, la première phase 
est l’échauffement, la deuxième 
est une démonstration technique, 
la troisième est l’application de 
cette démonstration technique et 
la quatrième phase est le retour au 
calme. Pour chacune de ces quatre 
phases, l’intensité est entièrement 
modulable individuellement. En 
fait notre activité est entièrement 
modulable en niveau et temps 
d’effort comme en mode et temps 
de récupération. Le responsable 
de l’entraînement va adapter la 
séance en fonction du niveau, du 
sexe et de l’âge. Tout dépend des 
professeurs, des enseignants. Ce 
sont eux qui maîtrisent l’activité, 
ce sont eux, par leur pédagogie, 
qui rendent l’activité difficile, as-
treignante, dangereuse ou plus fa-
cile et sécurisée.

 FC : est-ce qu’il y a de la musculation 
spécifique ?
DR : Oui mais elle ne concerne que 
la préparation physique des sportifs 
de haut niveau, qui ne représentent 
qu’une partie infime de l’ensemble 
de nos licenciés. Dans ce cadre, la 

préparation est basée d’une part sur 
la course et sur des répétitions et 
d’autre part sur la musculation avec 
des efforts de tirage, de poussée, de 
travail sur les jambes. Je le répète 
cela ne concerne pas la personne 
qui fait du judo 2 fois 1h30 par se-
maine.

 FC : donc aujourd’hui, il est possible 
d’atteindre des grades élevés, comme 
cette fameuse ceinture noire, sans 
avoir besoin de faire de musculation, 
sans avoir besoin de faire de travail 
physique majeur.
DR : Tout à fait. Pour nous il y a plu-
sieurs parts dans le judo : l’esprit, 
la tactique, la technique et le phy-
sique. Une technique bien apprise, 
répétée et efficace sera largement 
supérieure à un physique. Un halté-
rophile, s’il va faire du judo, il a beau 
être champion du monde d’haltéro-
philie, il ne fera pas tomber son ho-
mologue. Le haut niveau technique 
de ce sport permet de penser que la 
préparation physique pour le com-
mun des licenciés n’est pas indis-
pensable.

 FC : Le judo en compétition est un 
sport de catégories de poids. Cette ges-
tion du poids parfois un peu “brutale” 
peut-elle nous alerter nous médecins 
et cardiologues du sport ?
DR : Ces catégories de poids ne 
sont pas des contrats. Ce sont des 
indicateurs qui 
permettent de se 
situer pour pou-
voir pratiquer la 
compétition à jeu 
égal avec d’autres 
combattants. De-
puis à peu près 
vingt ans, on a 
beaucoup insisté sur le fait que cha-
cun devait rentrer dans la catégorie 
de poids qui correspond au mieux 
à son poids physiologique. Pour le 
déterminer, on s’appuie sur le pour-

centage de masse grasse et sur l’âge 
du pratiquant. Nous insistons aussi 
auprès de sportifs sur le fait qu’il 
faut savoir changer de catégorie de 
poids. Aujourd’hui, on lutte vrai-
ment pour considérer que le régime 
alimentaire n’est pas du tout indis-
pensable à la performance de haut 
niveau. 

 FC : Les cardiofréquencemètres, est-
ce un outil utilisé en judo ?
DR : Oui, dans la préparation phy-
sique. Mais dans la pratique elle-
même du judo, vu les contraintes 
matérielles que ça entraîne, c’est 
beaucoup plus compliqué. De 
plus, le judo est difficile à standar-
diser. Ainsi il est très difficile de 
dire « tu vas attaquer au bout de 
2 minutes parce que c’est là où tu 
seras bien ». Il y a des contraintes 
d’opportunité qui font que tout 
ce qui est en théorie calculable 
et prévisible peut ne pas du tout 
l’être dans la compétition qui est 
par définition aléatoire et dans 
laquelle toute forme de prévision 
peut parfois être difficile.

 FC : Les judokas de haut niveau 
bénéficient d’un suivi cardiologique, 
vous l’avez rappelé. avez-vous enten-
du parler de problèmes particuliers ou 
spécifiques ? 
DR : Non, je n’ai pas eu de retour 
d’anomalies particulières sur ce 

plan. A noter, la 
survenue il y a un 
mois d’un arrêt 
cardiaque chez un 
jeune de 18 ans, qui 
fort heureusement 
a pu être réanimé 
grâce à l’action de 
l’entourage et à un 

défibrillateur. Le jeune est depuis 
porteur d’un défibrillateur.

 FC : dans ce cadre, il y a une réflexion 
avec le comité national olympique 

Pendant un Combat 
de Judo, Les FiLières 

énergétiQues 
anaérobie aLaCtiQue 

et  LaCtiQue sont 
Largement Les PLus 

soLLiCitées.
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et sportif français sur la nécessité de 
former les arbitres et les entraîneurs 
aux gestes de secours. avez-vous une 
formation des arbitres ou des entraî-
neurs ?
DR : Non. Chez nous, la plupart 
des arbitres sont des professeurs 
ou d’anciens professeurs de judo. 
Ils ont donc le brevet d’État, pour 
lequel il faut un brevet de secou-
risme. Mais cet enseignement 
est le plus souvent très ancien. 
J’ai récemment demandé à ce 
qu’il y ait une mise à jour de leur 
connaissance par des stages ré-
gionaux.

 FC : Le rôle des entraîneurs me pa-
raît aussi très important. C’est la per-
sonne la plus souvent présente avec 
les athlètes.
DR : Chez nous, les arbitres ont 
un rôle majeur, parce que c’est 
eux qui voient lors de rencontres. 
Après au niveau des clubs, c’est 
sûr qu’il faut donner une forma-
tion aux enseignants, mais sans 
oublier la nécessité de rappels ré-
guliers.

 FC : est-ce que les défibrillateurs 
sont toujours sur les sites de compéti-
tion ? 
DR : Les compétitions se déroulent 
sur des lieux qui sont des gymnases 
ou des emplacements municipaux, 
avec en règle un défibrillateur sur 
place.

 FC : avec le “vieillissement” des 
pratiquants qui risque d’arriver vous 

ne craignez pas la survenue de plus 
d’accidents ?
DR : Ce risque est possible. Surtout 
que l’on présente souvent notre 
activité comme quelque chose de 
convivial, bon-enfant. On parle de 
judo plaisir ou de judo loisir et les 
gens sous cette couverture se disent 
« bon, ça va, tout va bien ». 
En fait ce risque prend toute son 
ampleur lors d’une pratique spor-
tive intense chez les sujets à risque. 
Notre problème souvent vis-à-vis 
des vétérans est d’avoir des ré-
ponses fiables à notre interrogatoire 
et en particulier 
sur la prise de 
certains médica-
ments, comme les 
anticoagulants qui 
sont une contre-
indication à la 
pratique du judo. 
Nous pouvons 
même être en dif-
ficulté vis-à-vis de 
ces sportifs qui font de la compéti-
tion. En effet, en France le certificat 
de non contre-indication est obli-
gatoire alors que pour participer à 
des compétitions internationales 
ce certificat n’est pas demandé. 
Cela est en accord avec la “logique” 
anglo-saxonne qui est de penser que 
les participants doivent prendre leur 
responsabilité et qu’en répondant à 
un questionnaire qu’ils signent, ils 
sont de fait responsables.
D’un autre côté il ne faut pas occul-
ter les bienfaits reconnus du sport. 
Ainsi nous avons un partenariat 

avec une mutuelle et avec laquelle 
nous avons défini une espèce de 
judo santé. Nous présentons le fait 
que d’avoir une activité correcte-
ment adaptée permet de réguler son 
poids, d’être mieux dans sa peau, 
de diminuer les médicaments.... Je 
pense que les enseignants du judo 
sont assez sensibles à cette ap-
proche.

 FC : Pour conclure, avez-vous des 
choses à ajouter ?
DR : Ce qu’il faut bien noter pour le 
judo, c’est que cette activité couvre un 

très large champ. 
Tout d’abord au 
niveau de l’âge, 
de 4 à 80 ans. En-
suite au niveau de 
la pratique. Tout 
le monde connaît 
la compétition et 
son phare l’équipe 
de France. Elle est 
très performante 

c’est vrai mais elle ne regroupe que 
50 individus alors que notre Fédéra-
tion regroupe 600  000 licenciés. La 
grande majorité d’entre eux est très 
loin de la compétition. Ils pratiquent 
le judo deux fois une heure et demie 
par semaine. Ils viennent pour ap-
prendre un mouvement pour faire 
tomber le partenaire, pour être effi-
cace et ils ne recherchent le plus sou-
vent pas une confrontation sportive. 
En caricaturant un peu, il y a 550  000 
personnes qui font du judo deux fois 
une heure et demie par semaine sans 
même savoir que Teddy Riner existe !

en CariCaturant 
un Peu, iL Y a 550 000 
Personnes Qui Font 

du Judo deux Fois 
une heure et demie 
Par semaine sans 
même savoir Que 

teddY riner existe !
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